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Page 2, paragraphe 2.7.10.1 

 Sans objet en français. 

Pages 2 et 3, paragraphe 6.2.8.2 

 Texte actuel, modifier comme suit: 

6.2.8.2 La présence d�un témoin de fonctionnement, clignotant ou non, est obligatoire: 

a) Si l�éclairage virage est obtenu au moyen d�un déplacement de l�ensemble du 
feu ou du coude de la ligne de coupure, ou 

b) Si le faisceau de croisement principal est produit par un ou plusieurs 
modules DEL. 

Il doit se déclencher: 

a) En cas de déplacement incorrect du coude de la ligne de coupure, ou 

b) En cas de défaillance du module ou d�un des modules produisant le 
faisceau de croisement principal. 

Il doit rester activé aussi longtemps que dure la défaillance. Il peut être 
désactivé temporairement mais être remis en fonction chaque fois que le 
dispositif qui met le moteur en marche ou le coupe est activé ou désactivé. 
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